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Contexte 

Aux fins de cette étude, on entend par «travail précaire» un emploi qui satisfait au moins à l’un des critères 
suivants: salaire très bas, temps de travail très réduit ou faible sécurité de l’emploi. Ce dernier critère est 
interprété au sens large comme englobant non seulement les contrats temporaires, mais aussi les emplois 
comportant peu de possibilités de formation et d’évolution de carrière ou dépourvus de représentation 
collective, de droits à la protection sociale ou de prestations liées à l’emploi. L’intersectionnalité - la manière 
dont le sexe et le genre se recoupent avec d’autres caractéristiques ou identités personnelles - et la manière 
dont ces intersections contribuent à des expériences uniques de discrimination sont intégrées dans la 
définition du travail précaire figurant dans la présente étude. La discrimination sous la forme d’«inégalités 
croisées» fondées sur l’âge, le pays d’origine, le handicap, le niveau d’éducation ou l’orientation sexuelle est un 
facteur déterminant de l’exposition au travail précaire et de l’expérience qu’une personne en fera. Bien que les 
hommes soient clairement touchés par le travail précaire, ce sont les femmes qui sont particulièrement 
vulnérables à ce phénomène. 

Principales constatations  

Avancées dans le domaine du travail précaire 

Au cours des dix dernières années, diverses normes ont été adoptées tant au niveau international qu’au niveau 
de l’UE pour lutter contre le travail précaire, en particulier celui des femmes. On peut mettre en avant à ce titre 
les directives de l’UE sur des «conditions de travail transparentes et prévisibles» et sur l’«équilibre entre vie 
professionnelle et vie privée des parents et des aidants», qui visent à interdire l’utilisation abusive de contrats 
atypiques et à placer les femmes et les hommes sur un pied d’égalité en remettant en cause les perceptions 
des responsabilités attribuées aux deux sexes. Ces normes contraignantes de l’Union sont complétées par deux 
résolutions du Parlement européen sur les «conditions de travail et l’emploi précaire» et les «travailleuses 
précaires», ainsi que par une série d’initiatives visant à réduire le nombre de personnes sous contrat de courte 
durée et sans emploi, et à lutter contre les stéréotypes liés à l’éducation et aux parcours professionnels. 

 

                                                             
1 Version intégrale de l’étude en anglais: 
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2020/662491/IPOL_STU(2020)662491_EN.pdf 
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Difficultés qui subsistent 

Malgré ces avancées, le travail précaire reste un problème à la fois dans l’UE dans son ensemble et dans les huit 
États membres couverts par cette étude, où il apparaît que les femmes sont plus susceptibles d’être touchées 
par le travail précaire que les hommes. Cette surreprésentation est due, entre autres, au temps disproportionné 
que les femmes consacrent à la garde et au travail domestique, tous deux non rémunérés et largement non 
reconnus. Les stéréotypes ancrés sont un autre facteur déclencheur du travail précaire chez les femmes, les 
choix de carrière étant en partie construits socialement et la ségrégation entre les sexes étant une 
caractéristique profondément ancrée des systèmes éducatifs et des professions dans l’ensemble de l’UE. Cela 
s’est traduit par une forte prévalence du travail précaire féminin dans certains secteurs, notamment celui des 
soins, où les femmes ont tendance à jouir de salaires et de conditions de travail moins favorables que dans 
d’autres secteurs. D’autres secteurs dominés par les femmes, tels que l’éducation, le nettoyage, le tourisme et 
les services à la personne, présentent une part particulièrement élevée de travail à temps partiel, souvent 
associé à l’exclusion des avantages sociaux et désavantageux en termes de promotion.  

Bien qu’il ne soit pas toujours possible d’identifier des schémas communs entre des groupes particuliers 
d’hommes et de femmes, dans les huit États membres à l’étude, les femmes et les hommes nés en dehors de 
l’UE et ceux issus d’une minorité ethnique, les jeunes, les personnes peu qualifiées et les personnes 
handicapées sont tous particulièrement vulnérables au travail précaire. La pandémie de COVID-19 se fait 
fortement ressentir sur les travailleurs précaires, et particulièrement sur les femmes, étant donné que les 
secteurs les plus touchés (par exemple, le secteur des soins, l’éducation et l’hôtellerie) sont précisément ceux 
dans lesquels elles sont surreprésentées. La pandémie a également eu des répercussions négatives sur 
l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée et les responsabilités familiales, la part de travail non rémunéré 
effectué par les femmes augmentant considérablement lorsqu’elles passent plus de temps à la maison. L’une 
des conséquences de cette situation est que les femmes sont plus susceptibles que les hommes d’avoir perdu 
leur emploi ou d’y avoir renoncé depuis le début des confinements nationaux.  

Bonnes pratiques en matière de lutte contre le travail précaire féminin  

Cette étude recense un certain nombre de bonnes pratiques susceptibles d’améliorer la situation des femmes 
occupant un emploi précaire. Sur le plan juridique, l’introduction d’un salaire minimum s’est avérée efficace 
pour sortir les femmes de conditions précaires en Allemagne et en Espagne. En outre, la transparence salariale 
(Allemagne), la reconnaissance du principe de rémunération égale pour un travail égal (Suède), la limitation de 
la durée des contrats atypiques et l’extension des droits des travailleurs dans le cadre de ces contrats (France, 
Allemagne, Italie et Pologne) ainsi que les mesures relatives au congé parental (Italie) ont également permis de 
réduire le travail précaire des femmes. Sur le plan politique, les bonnes pratiques comprennent: des certificats 
d’égalité pour les entreprises qui mettent en œuvre l’égalité entre les femmes et les hommes, des programmes 
aidant les femmes migrantes à entrer sur le marché du travail, des initiatives visant à concilier vie 
professionnelle et vie familiale, des campagnes visant à améliorer les compétences informatiques des femmes, 
l’amélioration des conditions de travail dans le secteur des soins, et des mesures visant à atténuer les effets de 
la pandémie de COVID-19 sur le travail.  

Recommandations 

Sur la base des conclusions qui précèdent, l’étude formule un certain nombre de recommandations visant à 
améliorer la situation des femmes occupant un emploi précaire. Parmi celles-ci figurent des propositions en 
vue de l’adoption d’une législation de l’UE, en particulier une directive sur la transparence des rémunérations, 
qui permettrait de remédier aux conséquences durables de l’écart de rémunération entre les hommes et les 
femmes, à savoir le faible nombre de femmes dans les professions dominées par les hommes et hautement 
rémunérées et leur surreprésentation dans les situations de travail précaire mal rémunéré. En outre, des 
modifications de la législation existante de l’UE (par exemple, la directive sur l’équilibre entre vie 
professionnelle et vie privée) sont proposées pour renforcer la protection des parents isolés, qui occupent 
souvent des emplois précaires. La ratification par l’UE de la convention d’Istanbul garantirait une meilleure 
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protection aux victimes de violences sur le lieu de travail (les femmes occupant des emplois précaires sont 
souvent victimes de harcèlement sur le lieu de travail) et au sein du foyer, compte tenu notamment de 
l’augmentation du temps passé par les femmes à la maison pendant la pandémie.   

Diverses mesures politiques sont également recommandées, dont des programmes éducatifs et des 
campagnes de sensibilisation visant à prévenir et à combattre le travail précaire et à lutter contre les 
stéréotypes sexistes dans l’éducation. Compte tenu de la mesure dans laquelle les femmes du secteur des soins 
à la personne sont touchées par le travail précaire, les soins devraient constituer une priorité pour l’UE et ses 
États membres dans les prochaines années, des investissements importants étant nécessaires dans ce secteur. 
La mobilisation des syndicats et d’autres acteurs est également importante pour garantir les droits des 
travailleurs dans des conditions précaires. En outre, davantage de recherches sur le travail non déclaré 
devraient être entreprises et des données sur les écarts de rémunération entre les hommes et les femmes 
devraient être collectées afin de mettre en lumière ces aspects précaires liés au travail. Enfin, il est d’une 
importance fondamentale que l’égalité entre les hommes et les femmes soit intégrée dans les plans de relance 
nationaux et de l’UE après la pandémie et que la perspective de genre soit systématiquement prise en compte 
dans les processus budgétaires.  
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